
Règlement participation fête de la musique grande scène pour les groupes ou 

artistes locaux 

 

1. Présentation  

Pour son édition 2019 de la Fête de la Musique, la Ville de Roanne voit les choses en grand et 

propose 2 soirées exceptionnelles !  

Début des festivités le vendredi 21 juin avec The Earth Wind & Fire expérience et la fête continue le 

samedi 22 juin avec au programme : casting de The Voice avec Bruno Berberes caster officiel de The 

Voice et The Voice Kids, un plateau composé des finalistes de la célèbre émission, Morgan Nagoya DJ 

résident à NRJ et …    Pourquoi pas vous ?  

Les 3 groupes sélectionnés pourront se produire sur la grande scène place de l’Hôtel de Ville entre 18 

et 21h. 

 

2. Conditions d’inscription 

« Concours » ouvert aux groupes amateurs ou en cours de professionnalisation situé sur le territoire 

de Roannais Agglomération. Envoyez-nous votre candidature via le formulaire ci-dessous avant le 17 

mai.  Seules les candidatures complètes seront examinées.  

 

3. Sélection des groupes  

Un jury composé de professionnels du secteur Roannais   

Ce jury sélectionnera 3 groupes qui se produiront sur la grande scène place de l’Hôtel de Ville entre 

18h et 21h. 

Ce jury se réunira le 27 mai pour délibérer, l’annonce des gagnants sera faite via la page facebook 

Roanne Evènements.  

Les candidats sélectionnés devront se rendre disponible le samedi 22 juin. 

Chaque groupe sélectionné sera contacté individuellement afin de définir un horaire de passage et 

de balances sonores. 

L’ordre de passage sera établi en fonction des contraintes techniques et sera communiqué aux 

participants une fois qu’ils auront tous été contactés. Chaque set devra durer 30 à 45 mn maximum. 

L’accueil technique sera assuré par le service communication de la Ville de Roanne. 

Cette prestation n’est pas rémunérée, les artistes se verront toutefois offrir un repas à l’issue de leur 

prestation. 



Les participants occasionnant des dégradations sur le matériel mis à disposition des groupes ou le 

lieu du concert seront tenus de rembourser intégralement le matériel endommagé ou leur remise en 

état. Par ailleurs, les organisateurs se réservent le droit d’exclure un participant du tremplin à tout 

moment s’ils estiment que cela peut nuire porter préjudice à l’image de la Ville de Roanne. 

La Ville de Roanne et ses partenaires sont autorisés à communiquer les noms des groupes et à 
diffuser photos et vidéos pour assurer la communication et la promotion des participants (diffusion 
sur Internet et presse), sauf avis contraire des candidats lors de l’inscription. 

Ce droit à l’image ne donnera lieu à aucune contrepartie financière.  

4. Données personnelles 

Il est rappelé que pour participer au concours, les groupes doivent fournir certaines informations 
personnelles. Ces informations sont enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique et 
sont nécessaires à la prise en compte de leur participation, à la détermination des gagnants. Ces 
informations sont destinées à la Ville de Roanne et à ses partenaires dans le cadre de la Fête de la 
Musique 2019. Les informations personnelles ne seront ni cédées à des tiers, ni utilisées à des fins 
commerciales. En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, modifiée en 2004, relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les participants disposent d’un droit d’accès, de 
rectification, de suppression ou d’opposition des données à caractère personnel les concernant à des 
fins de prospection commerciale.  

5. Litiges 

Tout candidat ne respectant pas un des différents articles du présent règlement se verra éliminé du 
concours. La participation des artistes implique l’acceptation pleine, entière et sans réserve du 
présent règlement. Toute difficulté relative à l’application ou l’interprétation du présent règlement 
sera tranchée par l’organisateur. Ce dernier ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en 
cas de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté, il était amené à annuler, 
écourter, prolonger, reporter ou modifier les conditions de participation et les modalités de 
fonctionnement du présent concours. 

6. Calendrier  

- Du 30 avril au 17 mai : inscription des groupes via le formulaire en ligne sur aggloroanne.fr 

- 20 - 24 mai : Sélection des groupes par le Jury 

- 27 mai : annonce des groupes sélectionnés 

- 22 juin : concert place de l’Hôtel de Ville  

 


